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m)  Assemblage  de  cloisons  de  séparation. 

(57)  Assemblage  de  cloisons  de  séparation  comportant  des  panneaux  de  séparation  (1)  orientables  l'un 
par  rapport  à  l'autre  moyennant  des  organes  de  liaison  (30)  ?  caractérisé  en  ce  que 
chaque  bord  latéral  (9,  11)  des  panneaux  de  séparation  (1)  est  muni  d'une  entaille  (13,  15)  essentielle- 
ment  parallèle  au  plan  dudit  panneau  (1)  et  destinée  à  recevoir  une  partie  correspondante  de  l'organe 
de  liaison  (30)  ; 
-  l'organe  de  liaison  (30)  comporte  une  première  partie  essentiellement  rigide  (33)  reliée  par  au  moins 
une  partie  souple  et  flexible  (31)  à  au  moins  une  deuxième  partie  essentiellement  rigide  (35)  chacune 
des  parties  essentiellement  rigides  (33,  35)  étant  destinée  à  être  emboîtée  dans  l'entaille  (13,  15) 
correspondante  d'un  panneau  de  séparation  (1). 
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Objet  de  l'invention 

La  présente  invention  est  relative  à  un  assem- 
blage  constituant  des  cloisons  de  séparation,  notam- 
ment  dans  des  bureaux,  des  espaces  d'exposition... 
etc,  assemblage  comportant  des  panneaux  de  sépa- 
ration,  des  moyens  de  liaison  entre  panneaux  de 
séparation  et  éventuellement  d'autres  accessoires. 

Etat  de  la  technique 

On  connaît  des  cloisons  de  séparation  compor- 
tant  des  panneaux  de  séparation  reliés  entre  eux  par 
des  moyens  de  liaison  rigides  ou  articulés.  Les  dispo- 
sitifs  sont  généralement  complexes  et  onéreux  et  exi- 
gent  des  temps  de  montage  prolongés.  En  outre, 
l'agencement  d'un  câblage  invisible  pour  l'éclairage 
ou  autres  est  difficilement  réalisable. 

But  de  l'invention 

Le  but  de  la  présente  invention  consiste  à  fournir 
un  assemblage  de  cloisons  de  séparation  orientables 
l'une  par  rapport  à  l'autre  moyennant  un  organe  de 
liaison  simple  et  facile  à  assembler,  et  permettant  un 
câblage  invisible  ou  escamotable  simple  et  rapide 
pour  l'éclairage  ou  pour  l'alimentation  d'autres  acces- 
soires. 

Eléments  essentiels  de  l'invention 

Conformément  à  l'invention,  l'assemblage  de 
cloisons  de  séparation  comporte 
au  moins  deux  panneaux  de  séparation  dont  chaque 
bord  latéral  est  muni  d'une  entaille  parallèle  au  plan 
dudit  panneau  et  destinée  à  recevoir  une  partie 
correspondante  de  l'organe  de  liaison; 
-  au  moins  un  organe  de  liaison  comportant  une  pre- 
mière  partie  essentiellement  rigide  reliée  par  au 
moins  une  partie  souple  et  flexible  à  au  moins  une 
deuxième  partie  essentiellement  rigide  destinée  à 
être  emboîtée  dans  l'entaille  correspondante  d'un 
panneau  de  séparation. 

On  constate  aisément  qu'un  assemblage  de  cloi- 
sons  de  séparation  conforme  à  l'invention  permet  un 
montage  aisé  et  rapide  par  simple  emboîtement  des 
divers  éléments. 

Selon  une  forme  d'exécution  préférée  l'organe  de 
liaison  comporte  une  partie  flexible  en  matière  synthé- 
tique  coextrudée  avec,  des  deux  côtés  opposés,  au 
moins  une  partie  essentiellement  rigide  en  matière 
synthétique.  L'organe  de  liaison  peut  s'étendre  sur  la 
hauteur  du  panneau  de  séparation  ou  sur  une  partie 
de  celle-ci. 

Le  fait  que  l'organe  de  liaison  comporte  une  partie 
souple  et  flexible  disposée  entre  deux  parties  rigides 
permet  d'obtenir  un  effet  de  charnière  lorsque  cet 
organe  est  monté  entre  deux  panneaux. 

Avantageusement,  le  fond  de  l'entaille  pratiquée 
dans  les  bords  latéraux  des  panneaux  est  enflé  par 
rapport  à  l'entaille  elle-même  et  l'une  au  moins  des 
parties  essentiellement  rigide,  comporte  le  long  de 

5  son  bord  libre  une  moulure  enflée  destinée  à  se  loger 
dans  le  fond  de  l'entaille. 

De  préférence,  l'organe  de  liaison  comporte  une 
première  partie  essentiellement  rigide  munie  le  long 
de  son  bord  libre  d'une  moulure  enflée  et  une 

10  deuxième  partie  essentiellement  rigide  à  surfaces 
essentiellement  planes.  Dans  ce  cas,  l'organe  de  liai- 
son  peut  être  glissé  par  le  haut  avec  sa  moulure 
enflée  dans  l'entaille  à  fond  enflé  d'un  panneau  de 
séparation,  tandis  que  l'autre  partie  dudit  organe  de 

15  liaison  peut  être  introduite  latéralement  dans  l'entaille 
latérale  d'un  autre  panneau  de  séparation. 

En  vue  d'encore  améliorer  l'assemblage,  les 
lèvres  de  l'entaille  latérale  pratiquée  dans  les  bords 
des  panneaux  notamment  les  lèvres  de  l'entaille  rece- 

20  vant  la  partie  essentiellement  lisse  de  l'organe  de  liai- 
son  peuvent  être  serrées  par  un  moyen  adéquat  de 
verrouillage  connu  en  soi. 

Selon  une  forme  d'exécution  particulièrement 
préférée,  les  panneaux  de  séparation  consistent  en 

25  des  panneaux  en  matière  synthétique  extrudée.  On 
obtient  ainsi  aisément  des  formes  adaptées  aux  exi- 
gences  de  l'invention,  notamment  les  entailles  à  fond 
enflé  ...  etc,  ainsi  que  des  panneaux  et,  de  ce  fait,  des 
assemblages  légers. 

30  Le  câblage  électrique  destiné  à  l'éclairage  ou  à 
l'alimentation  d'autres  accessoires  peut  être  logé 
dans  les  panneaux  ou  dans  des  profilés  de  finition 
agencés  sur  le  bord  supérieur  des  panneaux  par 
exemple  et  reliés  entre  eux  par  des  moyens  à  broches 

35  et  prises. 
En  vue  du  montage  de  cloisons  de  séparation  ou 

analogue,  l'organe  de  liaison  peut  être  préalablement 
monté  sur  un  bord  latéral  de  panneau  de  séparation. 
Il  suffit  alors  de  réunir  deux  panneaux  de  séparation 

40  par  emboîtement  selon  un  déplacement  dans  le  plan 
du  panneau,  de  la  partie  essentiellement  lisse  dans 
l'entaille  correspondante  et  éventuellement  par 
serrage  des  lèvres  de  ladite  entaille  et  d'agencer 
ensuite  les  profilés  de  finition  équipés  des  câblages. 

45 
Brève  description  des  figures 

D'autres  détails  et  avantages  apparaîtront  plus 
clairement  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  don- 

50  née  à  l'appui  des  dessins  dans  lesquels: 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'un  panneau  de  séparation  conforme  à  l'inven- 
tion; 
-  la  figure  2  représente  une  charnière  conforme 

55  à  l'invention; 
-  la  figure  3  représente  une  autre  variante  de 
charnière; 
-  la  figure  4  représente  un  détail  d'exécution;  et 
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-  la  figure  5  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
d'un  assemblage  de  plusieurs  panneaux  avec  le 
montage  d'un  câblage  incorporé. 
Dans  les  dessins,  des  repères  de  références 

identiques  représentent  des  éléments  identiques  ou 
analogues. 

Description  de  formes  d'exécution  préférées 

Le  panneau  de  séparation  1  conforme  à  l'inven- 
tion  consiste  en  un  panneau  extrudé  muni  de  deux 
faces  essentiellement  planes  3,  5,  éventuellement 
pourvues  d'une  décoration  telle  qu'une  striure,  reliées 
entre  elles  par  des  entretoises  7  disposées  à  interval- 
les  réguliers. 

Les  deux  extrémité  latérales  9  et  1  1  du  panneau 
1  sont  équipées  d'une  entaille  1  3  et  1  5  le  long  du  pan- 
neau  1.  Avantageusement  le  fond  de  chacune  des 
ces  entailles  est  enflé  17. 

Selon  une  forme  d'exécution  préférée  chacune 
des  extrémités  9,11  présente,  sur  l'une  au  moins  des 
faces  3,  5  du  panneau  un  bord  en  saillie  19  compor- 
tant  une  lèvre  21  qui  s'étend  essentiellement  parallè- 
lement  au  plan  du  panneau  sur  la  longueur  dudit 
panneau.  Cette  variante  permet  le  montage  d'acces- 
soires  tels  que  tablettes  de  présentation,  luminai- 
res  ...  etc,  éventuellement  à  l'aide  de  moyens  de 
fixation. 

Elle  permet  également  l'insertion  de  documents 
publicitaires,  photographies  ...  etc. 

L'organe  de  liaison  flexible  30  représenté  à  la 
figure  2  comporte  une  partie  essentiellement  flexible 
31  coextrudée  avec,  de  chaque  côté,  une  partie 
essentiellement  rigide  33,  35.  La  partie  rigide  33 
comporte  une  extrémité  libre  à  bord  enflé  37  destinée 
à  se  loger  dans  l'entaille  à  fond  enflé  (13,  17;  15,  17) 
du  panneau  de  séparation.  Elle  peut  être  introduite 
dans  l'entaille  correspondante  par  glissement  longitu- 
dinal.  Cet  assemblage  constitue  un  lien  solide  aisé- 
ment  et  rapidement  montable.  L'autre  partie 
essentiellement  rigide  35  présente  des  surfaces 
essentiellement  planes  et  peut,  de  ce  fait,  être  intro- 
duite  dans  l'entaille  13  ou  15  correspondante  du  pan- 
neau  par  glissement  selon  une  direction 
essentiellement  perpendiculaire  à  la  direction  longitu- 
dinale  du  panneau. 

Lors  de  l'utilisation  de  l'assemblage  de  cloison 
pour  un  espace  d'exposition  par  exemple,  la  partie  33, 
37  de  la  charnière  peut  être  préalablement  montée 
sur  le  panneau.  Il  suffit  alors  d'introduire  la  partie  35 
dans  l'entaille  correspondante  d'un  autre  panneau. 

Il  peut  s'avérer  avantageux  de  serrer  les  lèvres 
13',  13"  et/ou  15',  15"  disposées  de  chaque  côté  de 
l'entaille  correspondante  13,  15  par  des  moyens  adé- 
quats. 

A  la  figure  3,  on  a  représenté  un  organe  de  liaison 
conforme  à  l'invention,  qui  comporte  plusieurs  bran- 
ches  et  qui  permet,  de  ce  fait,  un  agencement  de  pan- 

neaux  de  séparation  selon  plusieurs  directions. 
A  la  figure  4,  on  a  représenté,  à  titre  d'exemple, 

un  moyen  de  serrage  des  lèvres  d'entaille.  Il  s'agit 
d'un  agencement  du  type  goupille  verrouillable  par 

5  lequel  le  moyen  de  liaison  (30,  35)  est  traversé  par 
une  goupille  40  serrable  à  l'aide  d'un  excentrique  41 
disposé  sur  la  face  opposée  du  panneau. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  figure  1  ,  le  panneau 
de  séparation  peut  comporter  des  conduits  tubulaires 

10  destinés  au  montage  éventuel  d'un  profilé  de  finition 
comportant  un  câblage  intégré. 

La  figure  5  décrit  l'assemblage  de  plusieurs  pan- 
neaux  de  séparation,  ainsi  que  le  placement  d'acces- 
soires.  Le  câblage  électrique  destiné  à  l'éclairage  ou 

15  à  l'alimentation  de  tels  accessoires  est  de  préférence 
logé  dans  des  profilés  de  finition  45.  Ces  profilés  45 
sont  disposés  sur  la  partie  supérieure  des  panneaux 
de  séparation  dans  laquelle  ils  s'emboîtent  à  l'aide 
d'éléments  de  solidarisation  46.  Lesdits  éléments  de 

20  solidarisation  46  possèdent  la  forme  exacte  du  profil 
de  l'extrémité  latérale  9  ou  1  1  du  panneau  concerné. 

Le  câblage  d'un  panneau  à  l'autre  s'effectue  à 
l'aide  de  broches  de  connection  51  reliées  par  un 
câble  57  à  un  panneau,  et  qui  s'emboîtent  dans  des 

25  prises  correspondantes  du  panneau  adjacent.  En 
outre,  des  prises  supplémentaires  49  sont  prévues 
pour  l'alimentation  d'éléments  59  qui  supporteront 
directement  les  appareils  auxiliaires  55  tels  que  les 
lampes... 

30 

Revendications 

1.  Assemblage  de  cloisons  de  séparation  compor- 
35  tant  des  panneaux  de  séparation  (1)  orientables 

l'un  par  rapport  à  l'autre  moyennant  des  organes 
de  liaison  (30)  caractérisé  en  ce  que 
chaque  bord  latéral  (9,  11)  des  panneaux  de 
séparation  (1)  est  muni  d'une  entaille  (13,  15) 

40  essentiellement  parallèle  au  plan  dudit  panneau 
(1)  et  destinée  à  recevoir  une  partie  correspon- 
dante  de  l'organe  de  liaison  (30); 
-  l'organe  de  liaison  (30)  comporte  une  première 
partie  essentiellement  rigide  (33)  reliée  par  au 

45  moins  une  partie  souple  et  flexible  (31)  à  au 
moins  une  deuxième  partie  essentiellement 
rigide  (35)  chacune  des  parties  essentiellement 
rigides  (33,  35)  étant  destinée  à  être  emboîtée 
dans  l'entaille  (13,  15)  correspondante  d'un  pan- 

50  neau  de  séparation  (1). 

2.  Assemblage  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  liaison  (30)  comporte  une 
partie  flexible  en  matière  synthétique  coextrudée 

55  avec,  des  deux  côtés  opposés,  au  moins  une  par- 
tie  essentiellement  rigide  (33,  35)  en  matière 
synthétique. 
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3.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le 
panneau  de  séparation  (1)  consiste  en  un  pan- 
neau  extrudé  notamment  en  matière  synthétique, 
comportant  deux  faces  (3,  5)  opposées  essentiel-  5 
lement  planes  reliées  par  des  entretoises  (7). 

4.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  fond 
(1  7)  de  l'entaille  (13,15)  pratiquée  dans  les  bords  10 
latéraux  (9,  11)  des  panneaux  (1)  est  enflé  par 
rapport  à  l'entaille  elle-même  et  l'une  au  moins 
des  parties  essentiellement  rigide  (33,  35) 
comporte  le  long  de  son  bord  libre  une  moulure 
enflée  (37)  destinée  à  se  loger  dans  le  fond  (17)  15 
de  l'entaille  (13,  15). 

5.  Assemblage  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  liaison  (30)  comporte  une 
première  partie  essentiellement  rigide  (33)  munie  20 
le  long  de  son  bord  libre  d'une  moulure  enflée 
(37)  et  une  deuxième  partie  essentiellement 
rigide  (35)  à  surfaces  essentiellement  planes. 

6.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  25 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  cha- 
cune  des  extrémités  (9,  1  1)  présente,  sur  l'une  au 
moins  des  faces  (3,  5)  du  panneau,  un  bord  en 
saillie  19  comportant  une  lèvre  (21)  qui  s'étend 
essentiellement  parallèlement  au  plan  du  pan-  30 
neau  (1)  sur  la  longueur  dudit  panneau. 

7.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'un 
câblage  électrique  destiné  à  l'éclairage  ou  à  l  'al  i-  35 
mentation  d'autres  accessoires  est  prévu  entre 
les  différents  panneaux. 

8.  Assemblage  selon  la  revendication  7  caractérisé 
en  ce  que  le  câblage  électrique  est  logé  dans  des  40 
profilés  (45)  de  finition  agencés  sur  le  bord  supé- 
rieur  des  panneaux  de  séparation  (1)  et  reliés 
entre  eux  par  des  broches  (51)  qui  s'emboîtent 
dans  des  prises  (47)  du  panneau  adjacent. 

45 
9.  Assemblage  selon  la  revendication  8  caractérisé 

en  ce  que  le  profilé  45  de  finition  comporte  des 
prises  supplémentaires  pour  l'alimentation 
d'accessoires  ou  l'éclairage. 
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